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Décision Générale colonial

Décision n° n° 581     portant expulsion du territoire de la Côte 
francaise des Somalis.
n° 581

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 mai 1947

Numéro JO

n° 4 du 31/05/1947
Date  du numéro

31 mai 1947

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte francaise des Somulis et dépendances, Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844 rendue 

apicable à la colonie par décret du 18 Juin 1884

Vu le décret du 2 février 1935 fixant les conditions d’admission et de Séjour des mieais et érangers à la Côte francaise des 

Somualis, promuigué par arrété du 9 avril 1925 et les textes qui l’ont modifié

Sur la proposition du chef du service de la sûreté,

T E X T E  I N T É G R A L

Baroud Voussouf, Somali Issak Idagale Rer Gouyobed, 30 ans, à à Boroma, fils de Youssouf Warsama et de Ebla War «, marié, 

3 enfants’ famibe au Somiland:  Djibouti depuis quinze Jours.sans papiers, sans travail: Ahmed Hersi, Somali Isak Habar Awal 

Rer Ahmed, 5 ans, né à Berbera, ils de Hersi Ghabiie et de Mairo Gueddi décédés), célibataire, A Djibouti depuis mois, Se fai: 

appeler Ali Farah, fausse identité : nom de son cousin, sen est servi pour obtenir un livret de navigateur cc’onial britann’que, 

Coolie à Maumoud Abdi. Somali Issak Habar Younis Rer Moussa Isimael, 40 ans, 6 à Dijigdiiga. fils de Abdi Mohamed et de 

Aourala Dijibrir (décédés): marié, + enfants, famille au Somaliland, A Djibouti depuis 2 ans, sans travail, vagabond. hassan 

Moussa, Somali Issak Idagale leu Abdi Barré, 20 ans, né à Hargueissa, fils de Moussa Mohamed et de Fatma Hassan, sans 

travail, vagabond: Diam BRoble. Somali Issak Habar Younis. 40 ans. né à Hargueissa, fils de Roble Elmi et de Outia Dirie 

(décédés), demeurant quartier 3, caporal coolie à Ja €, M. A. O, Depuis longtemps à Djibouti, famille au Somalilandi venu sans 

laissez: passer, s’est fait remarquer au cours d’une greve de coolies: Mahamoud Mohamed, Somali Habar Awal Rer Logué, 

26 ans, né à Hargueissa. fils de Mohamed Houssein et de feue Fatima Goudal, coolle, à la C, M, A, O., À Diibouti depuis 

un an et demi, demeurant quartier 9: venu sans laissez-passer, famille au Somaliland, s’est fait remarquer Au cours d’une 

grève de cookie Ebrahim Hassan, Somali Habar Awal Issa Moussa, 2S ans. fils de Massan j’arah et de Mako Liban, A Djibouti 

depuis le 1° mars 1946, domicilié quartier 9, ca- poral coolie à la C. ME A, Q. Venu sans laissez-passer, famille à Djibouti, 

s’est, fait remarquer au cours d’une grève de coolies: né à Hargueissa : Diana Mohamed, Somali Issak Ayoub. 26 ans. né à 

Dijigjiga, fils de feu Mohamed Giouled et de Fatima Horxdjale, demeurant quartier 3, coolie à la C. M. A. O. À Djibouti depuis 

deux ans, famille aw Somaliland: venu sans Jaissez-passer, s’est fat remarquer au cours d’une grève de (coolies) Abdillahi 

Chiroua, Somali Issak Habar Awal Djibril Abokor, 21 ans, né à Boroma, fils de Chiroua Farah et de Dahabo Guedi, demeurant 

quartier 3, cuisinier, depuis quatre aus à Djibouti, famille au Somaliland: venu sans Taissez-passer. licencié de son travail, se 

trouve sans emploi, sans papiers d’identité et, Sans carte d’alimentation, en situation irrégulière. Abdillahi Hachi. Somali Issak 
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Habar Auwal Rer Samatar, fils de Hachi Ali et de Amina Mahamoud, À Djibouti depuis huit mois, sans travail, sans papiers, 

en situation irrégulière,

le gouverneurp.h.siriex

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-n-581-port Page 2 / 2


